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Membres du Bureau Exécutif 

 

 Acronyme Fonction Présence 

Jacques MOREAU JMo Président X 

Jean Baptiste Bouhelier JbB Secrétaire Général X 

Nathalie PEDRETTI NPe Trésoriere X 

 

Assiste : Jonathan Blondy – Directeur de la LNAVB ( Voix consultative ). 

Les présentes décisions de ce procès-verbal sont susceptibles d’appel devant le Tribunal Judiciaire dans un délai d'un 

mois à compter de sa notification.  

 

La recevabilité de ce recours est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs 

du CNOSF dans un délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles 

L.141-4 et R. 141.5 du Code du sport. 

 

 

 

Acronymes et symboles utilisés décrits en annexe (dernière page) 

  

PV de réunion du Bureau Exécutif de la LNAVB 

08 décembre 2025 

en visio-conférence - Zoom 

http://www.ligue-volley-aquitaine.com/
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1. Mot du président : 
 

- Déplacement avec Hannah sur le séminaire de développement. Beaucoup d’échanges et notamment 

l’accompagnement par la Fédération des actions menées par les ligues régionales. 

- CNL ce jour avec indication de la part de Marc F pour indiquer un recentrage sur les aides aux pôles (aides 

financières pour les sportifs de haut niveau, conseils techniques suite à des visites terrains, etc.). 

- Changement de lieu pour les mini Volleyades qui se feront dans le grand est au lieu de la Normandie (Metz à 

confirmer). 

- Point sur le fonctionnement des CRA pour uniformiser les formations de l’arbitrage 

- Relance auprès des clubs concernant le questionnaire Mob’Sport concernant les habitudes de déplacement des 

licenciés (Jonathan relance le CROS ce jour pour vérifier si le quota de réponse nécessaire a été atteint). 

- Déménagement du secrétaire général de la FFVB à Pau. Il souhaite faire une réunion avec les présidents des 

CDVB 64 et 40 afin de présenter un projet pour augmenter le nombre de clubs de Nouvelle Aquitaine au niveau 

national. 

 

2. Validation PV du BE du 14/11/2025 : 

- Validation du PV à l’unanimité.  

 

3. Bilan des affiliations et des licences : 

- 15.584 licences validées à date du 08/12/2025 

- + 6,15% par rapport à l’année dernière (dans les points de passage des critères de la fédération pour le 

programme Horizon) 

- Augmentation du nombre de clubs affiliés : (126 au lieu de 125) 

 

4. Point RH : 

- Effectif à date : 

- Jonathan en Directeur 

- Sylvain et Luca sur le pôle féminin 

- Titouan sur le pôle masculin (avec soutien sur la CRS jeune) 

- Hannah en agent de développement 

- Noélia en secrétariat (CDD jusqu’au 30/09/26) : 

o Maintien en CDD pour le moment en attendant de voir si Noélia monte en compétences (surtout 

sur la partie comptabilité). Voir si possibilité d’une nouvelle formation comptable avec le cabinet 

DSL.  

- Sylvie en comptabilité (CDD jusqu’au 30/03/26) 
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o Réflexion autour d’un recrutement externe possible car ne souhaite pas former (ce qui est 

entendable car ce n’est pas dans sa fiche de poste). Prise de décision en janvier voir février au plus 

tard. 

o Jacques va transmettre à Jonathan les coordonnées d’une connaissance pour voir si une 

collaboration est possible.  

- Swann en apprenti sur les pôles 

- Marius en volontaire sur les pôles + soutien logistique 

- Alice en volontaire sur du soutien à la communication et du développement 

 

- 2nd agent de développement (Suite au départ de Maelan) : 

o Alerte sur la répartition des différentes tâches qu’avait Maelan et qui sont difficilement reprenables 

par l’effectif en place actuellement (conséquences avec le départ de 2 salariés et le non-

renouvellement de l’alternant en communication). A ce jour Jonathan et Hannah ont repris ce qu’ils 

ont pu, mais ce n’est pas viable sur la durée. 

o Voir dans un premier temps la création de fiches/tutos pour les demandes  

o Dans un second temps, réduction des missions des salariés  

o Décision : Pas de recrutement d’un 2nd agent de développement  

- Demande des salariés d’avoir la prime par anticipation (autour du 10/12 si possible) => Accord du BE  

- Demande que la date des versements des salaires soit à une date un peu plus régulière afin de ne pas avoir 

d’incidences pour les salariés => Accord du BE pour une date entre le 26 et 28 de chaque mois  

 

5. Evénementiel avec les comités : 

- Accord pour faire des devis afin de constituer une réserve de goodies afin de répondre aux demandes des 

comités (pour rappel, 1 demande par an max par comité).  

 

6. Liquidation Intersport à Bordeaux Lac : Dérogation augmentée à 400€ pour Jonathan afin de voir si des 

articles en quantité suffisante peuvent être trouvés  

 

7. Candidature commission Beach : 

- Sylvain B souhaite rejointe la commission Beach. 

- Conformément aux statuts de la LNAVB, la demande doit être validée en CODIR.  

- Le BE donne un avis favorable à cette candidature et sera présentée lors du CODIR du 15/12/2025.  
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8. Demande financière participation Ré Beach pour la coupe d’Europe : 

- Demande approuvée à l’unanimité pour une aide financière à la participation à la coupe d’Europe (à hauteur 

de 500€).  

 

9. Préparation CODIR du 15/12/2025 : 

- Préparation de l’ordre du jour pour le CODIR : 

- Mot du président (président) 

- Approbation du dernier PV du 13/10/2025 (secrétaire) 

- Point licences 2025 (secrétaire) 

- Candidature de Sylvain B à la commission Beach (président) 

- Point des commissions (Arbitrage, Beach, Discipline, Sportive Séniors / Jeunes) (présidents des 

commissions) 

- Point sur les « Interdép » 2026 (président) 

- Echanges avec les présidents de comité – Remontées des territoires (président) 

- Questions diverses 

 

10. Premier de cordée convention FFVB : 

- Demande d’intervention auprès de l’association premier de cordée, à la suite de la signature de la convention 

par la FFVB 

- Accord à l’unanimité  

 

11. Points divers : 

- Candidature du club de LESCAR pour l’organisation des finales M18 masculin 

- Retour sur la situation du CRES de Niort : 

o Ajustement de la convention pour finir sur l’année scolaire 

o A priori, la communauté de commune ne semblerait pas vouloir renouveler son engagement 

o Si la section sportive est reclassée en classe sportive, alors il n’y aura plus d’accompagnement 

- Projet de sport études à Poitiers pour la rentrée 2026 

 
 

Prochaine réunion : Lundi 12 Janvier 2026 à 20h30 en VISIO 

------------------------------------------------ 

Le Secrétaire Général         Le Président 

de la Ligue Nouvelle Aquitaine     de la Ligue Nouvelle Aquitaine 

Jean Baptiste Bouhelier    Jacques Moreau 
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ANNEXE 

 

Acronymes utilisés : 

BE : Bureau Exécutif 

Pr : Président 

SG : Secrétariat Général 

TrG : Trésorière Générale 

 

 

Symboles utilisés : 

 Décision prise     Décision à prendre  Action à mener     En charge de l’action 

Communication externe à faire 
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